
 

 
ENQUETE PUBLIQUE 

 

 
ÉTABLISSEMENTS CONTENANT DES INSTALLATIONS OU ACTIVITÉS CLASSÉES EN VERTU 

DU DÉCRET DU 11 MARS 1999 RELATIF AU PERMIS D’ENVIRONNEMENT 
 

Organisation de l’enquête publique : articles D.29-7 à D.29-19 et R.41-6 du Livre 1er du 
code de l’environnement  

 
Concerne la demande de Monsieur PATTYN Benoît (Avenue de la Houssière, 150 à 7090 BRAINE-LE-COMTE) 
 
En vue d’obtenir le PERMIS UNIQUE pour la mise en activité d’une exploitation agricole comprenant : un hangar de 
stockage de 2000 T de pommes de terre (B1), une porcherie d’engraissement pour 1800 porcs (B2), une aire 
couverte  comprenant  citerne  de  5000  l  de  mazout  à  usage  agricole  avec  de  chargement,  stockage  de  1  T  de  
produits phytos et préparation des aliments (B3), un hangar de stockage de matériel et 400 T d’aliments pour porcs 
(B4), création d’un forage pour un captage de prise d’eau souterraine d’une capacité de 5000 m³/an, installation 
d’une cabine électrique de 160 KvA. 
 
Situation : Rue du Tombois à 7090 RONQUIERES 

 

Référence DPA : D3300/55004/RGPED/2017/5/CSIMO/dchio-PU 
Référence Ville : 17/024/PN 

 
Le Bourgmestre porte à la connaissance de la population qu’une enquête publique est ouverte, relative à la demande 
susmentionnée. 
 
Le dossier, accompagné d’une étude d’incidences, peut être consulté à l’administration communale  à partir du : 

Date de l’affichage de 
la demande 

Date d’ouverture de 
l’enquête 

Lieu, date et heure de clôture 
de l’enquête 

Les observations écrites peuvent 
être adressées à 

Vendredi  
17 novembre 2017 

Jeudi  
23 novembre 2017 

Ville de Braine-le-Comte 
Service Environnement 

Grand-Place, 39 
7090 BRAINE-LE-COMTE 

Lundi 11 décembre 2017 à 
12h 

Ville de Braine-le-Comte 
Service Environnement 

Grand-Place, 39 
7090 BRAINE-LE-COMTE 

 
Le dossier peut être consulté au service Environnement (Grand-Place, 39 à 7090 Braine-le-Comte) à partir de la date 
d’ouverture jusqu’à la date de clôture de l’enquête, le lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h à 12h et les mercredis 29 
novembre  et 06 décembre 2017 de 16h à 18h. 

 
Lorsque  la  consultation  a  lieu  un  jour  ouvrable  après  seize  heures,  la  personne  souhaitant  consulter  le  dossier  doit  
prendre rendez-vous au plus tard vingt-quatre heures à l’avance auprès du Service Environnement au 067/874.877 à 
880 ou 0498/932.939, 0498/932.934, 0498/932.989 ou 0498/932.953.  
 
Tout intéressé peut formuler ses observations écrites ou orales auprès de l’administration communale dans le délai 
mentionné ci-dessus, jusqu’à la clôture de l’enquête.  Les réclamations et observations verbales sont recueillies sur 
rendez-vous  au Service Environnement ou, à défaut, par l’agent communal délégué à cet effet. 
 
Tout intéressé peut obtenir des explications techniques sur le projet auprès du Fonctionnaire Technique (SPW – DGO3 – 
DPA Mons – Place du Béguinage, 16 à 7000 MONS – 065/32.80.11.). 
 
Le Collège communal de Braine-le-Comte est l’autorité compétente pour statuer sur la présente demande de permis 
unique en vertu de l’article 81, § 2, alinéa 1er, du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement. 
 
A BRAINE-LE-COMTE, le  
 
Le Bourgmestre, 
 
 
Maxime DAYE 


